MUNICIPALITÉ DE MARSTON

PROVINCE DE QUÉBEC
AVIS PUBLIC
AVIS est par la présente donné par le soussigné, Francine Veilleux, directrice générale et secrétaire trésorière de la municipalité de Marston :

QU’IL SERA DÉPOSÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 10 AOÛT 2009, À LA SALLE MUNICIPALE, SITUÉ AU 175, ROUTE 263, LE RAPPORT FINANCIER DE L’ANNÉE 2008 PAR LA FIRME DE COMPTABLES RAYMOND, CHABOT, GRANT ET THORTON COMPTABLES AGRÉÉS.

DONNÉ À MARSTON, CE 24 JUILLET 2009

Francine Veilleux
Dg/Secrétaire-trésorière
